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ARRETE n° 147 CM du 12 février 2021 relatif à la quarantaine effectuée dans 
un établissement dédié par les arrivants en Polynésie française.
NOR : SGG2120386AC-1

(JOPF du 12 février 2021, n° 18 NS, p. 1883)

Modifié par :

· Arrêté n° 203 CM du 24 février 2021 ; JOPF du 26 février 2021, n° 17 NC, p. 4332

· Arrêté n° 683 CM du 28 avril 2021 ; JOPF du 30 avril 2021, n° 35 NC, p. 8647
Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de la santé, en charge de la prévention,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu le code de la santé publique tel qu'applicable en Polynésie française ;
Vu le règlement sanitaire international de 2005 ;
Vu le décret 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire ;
Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise ;
Vu le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;
Vu la loi du pays n° 2020-11 du 21 avril 2020 sur la prévention et la gestion des menaces sanitaires graves et des situations d'urgence ;
Vu l'arrêté n° HC 69 CAB du 30 janvier 2021 modifiant l'arrêté n° HC 4059 CAB du 
23 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;
Vu l'arrêté n° 293 CM du 20 mars 2020 constatant l'état de calamité naturelle des sinistres et de crise sanitaire occasionné par l'épidémie liée au covid-19 en Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 525 CM du 13 mai 2020 modifié portant mesures d’entrée et de surveillance sanitaire des arrivants en Polynésie française dans le cadre de la lutte contre la covid-19, notamment son article 4.
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 février 2021,
Arrête :

Article 1er.— La Polynésie française met à disposition des personnes arrivant en Polynésie française et assujetties à une quarantaine dans un établissement dédié en application de l’arrêté 
n° 525 CM modifié susvisé, 144 unités d’hébergement dans des structures hôtelières qu’elle sélectionne.
Art. 2.— La participation financière aux frais de séjour des personnes ainsi hébergées est fixée à six mille francs CFP (6 000 F CFP) par jour (ajoutés, Ar n° 203 CM du 24/02/2021, article 1er) « entier d’hébergement » et par personne âgée d’au moins onze ans.

Art. 3.— Ce tarif inclut l’hébergement, trois repas quotidiens, la surveillance sanitaire et le transport depuis l’aéroport jusqu’à l’établissement dédié. Les autres frais (téléphone, conciergerie, pressing...) sont à la charge exclusive des personnes en quarantaine.
Art. 4.— Peuvent être exonérées de la participation financière visée à l’article 2 les personnes de retour d’évacuation sanitaire et leurs accompagnants agréés, (ajoutés, Ar n° 683 CM du 28/04/2021, article 1er) « les étudiants devant réaliser un stage dans le cadre d'une convention entre l’établissement d'enseignement supérieur et la Polynésie française ou un de ses établissements publics » ainsi que les étudiants résidant en Polynésie française, sur leur demande et sur production de pièces justificatives.
Art. 5.— La participation financière est versée par les assujettis au régisseur désigné à cet effet dès présentation de la facture y afférente.
Art. 6.— En cas de saturation des unités d’hébergements visées à l’article 1er, les personnes concernées devront soit différer leur voyage, soit justifier d’un hébergement à leurs frais dans une structure hôtelière de Tahiti en mesure de garantir le respect des exigences pour une quarantaine sanitaire (ajoutés, Ar n° 203 CM du 24/02/2021, art. 2) « , désignée à cet effet par le Président de la Polynésie française. »
Art. 7.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 12 février 2021.

Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé,


Jacques RAYNAL.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


